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©  Récipient  à  doseur  incorporé,  en  particulier  pour  produits  liquides. 

©  Récipient  pour  détergents  liquides  comprenant 
un  corps  et  au  moins  un  col  ou  goulot  pour  le 
déversement  du  liquide,  avec  ouverture  munie  d'un 
dispositif  d'obturation  séparable,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  doseur  (9)  coopérant  de  manière 
amovible  avec  le  col  ou  goulot  (14a)  du  récipient 
(14)  en  faisant  fonction  de  dispositif  d'obturation, 
ledit  doseur  étant  agencé  pour  servir  de  diffuseur 
dans  un  processus  de  lavage  du  linge  en  machine  et 
comportant  à  cet  effet  au  moins  un  orifice  de  rem- 
plissage  et  des  évents  pour  la  libération  progressive 
du  détergent  liquide  dans  le  tambour  de  la  machine 
et  en  ce  que,  en  vue  de  l'utilisation,  le  doseur  est 
enlevé  du  récipient  pour  permettre  l'introduction 

<^  d'une  quantité  déterminée  de  détergent  dans  son 
j*̂   orifice  de  remplissage. 
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RECIPIENT  A  DOSEUR  INCORPORE,  EN  PARTICULIER  POUR  PRODUITS  LIQUIDES 

La  présente  invention  est  du  domaine  du  con- 
ditionnement  en  particulier  des  conditionnements 
des  produits  liquides  devant  être  utilisés  en  quan- 
tité  dosée.  Elle  vise  plus  précisément  un  récipient 
de  conception  originale  permettant  de  réaliser  un 
tel  conditionnement. 

Jusqu'à  présent,  les  produits  liquides  devant 
Itre  distribués  en  quantité  dosée  étaient  condition- 
nés,  soit  à  l'intérieur  d'emballages  renfermant  éga- 
lement  un  doseur,  soit  avec  un  doseur  fixé  audit 
récipient  par  une  languette  présentant  une  ligne  de 
moindre  résistance  permettant  d'arracher  ledit  do- 
seur  au  moment  de  l'utilisation.  L'inconvénient  ma- 
jeur  de  tels  conditionnements  résidait  dans  le  fait 
que  le  dispositif  doseur,  une  fois  l'emballage  ouvert 
ou  après  son  arrachage  du  récipient  risquait  d'être 
facilement  perdu,  le  dosage  du  produit  restant  ne 
pouvant  alors  s'effectuer  que  de  façon  approxima- 
tive.  Par  ailleurs,  ces  doseurs  traditionnels  devaient 
être  nettoyés  après  chaque  utilisation. 

Le  brevet  français  2  563  250  se  rapporte  à  un 
procédé  perfectionné  de  lavage  et  de  nettoyage  du 
linge  dans  une  machine  à  laver  du  commerce, 
dans  lequel  on  utilise  un  agent  de  détergence  à 
l'état  liquide.  Selon  ce  procédé,  cet  agent  est  libéré 
progressivement  dans  le  bain  de  lavage  à  partir 
d'un  dispositif  placé  dans  le  tambour  de  la  ma- 
chine  avec  le  linge  à  laver. 

Le  brevet  français  2  570  720  concerne  un 
dispositif  de  lavage  du  linge  en  machine  avec  un 
détergent  liquide,  pouvant  être  utilisé  par  exemple 
dans  le  procédé  du  brevet  français  précité.  Ce 
dispositif,  qui  présente  une  forme  caractéristique 
essentiellement  sphérique  comporte  au  moins  un 
orifice  de  remplissage  et  des  évents  pour  la  libé- 
ration  progressive  du  liquide  au  sein  du  linge  en 
cours  de  lavage. 

Un  objet  de  l'invention  est  de  permettre  la 
réalisation  du  procédé  décrit  dans  le  brevet  en 
incorporant,  par  exemple,  le  dispositif  diffuseur  dé- 
crit  dans  le  brevet  en  tant  que  doseur,  au  dispositif 
obturateur  du  récipient  de  conditionnement  de  l'in- 
vention. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  fournir  un 
récipient  de  conditionnement  qui  obvie  à  l'inconvé- 
nient  précité  de  perte  éventuelle  du  dispositif  do- 
seur  de  liquide,  tout  en  restant  de  conception  sim- 
ple  et  originale,  et  qui  ne  nécessite  pas  de  net- 
toyage  après  chaque  utilisation,  étant  donné  qu'il 
est  introduit  dans  la  machine  d'où  il  ressort  parfai- 
tement  propre  et  apte  à  être  utilisé. 

Encore  un  autre  objet  de  la  présente  invention 
est  de  fournir  un  récipient  de  conditionnement  pour 
liquides,  dans  lequel  de  dispositif  doseur  est  asso- 
cié  de  façon  à  pourvoir  être  utilisé  et  réincorporé 

au  récipient  sans  risque  d'être  perdu. 
Encore  un  autre  objet  de  l'invention  est  de 

fournir  un  récipient  de  conditionnement  pour  li- 
quides,  associé  à  un  dispositif  doseur  présentant 

5  également  une  structure  de  diffusion,  par  exemple 
pour  être  utilisé  dans  une  machine  à  laver. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un 
récipient  pour  détergents  liquides,  comprenant  un 
corps  et  au  moins  un  col  ou  goulot  pour  le  déver- 

w  sèment  du  liquide,  avec  une  ouverture  munie  d'un 
dispositif  d'obturation  séparable,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  doseur  coopérant  de  manière 
amovible  avec  le  col  ou  goulot  du  récipient  en 
faisant  fonction  de  dispositif  d'obturation,  ledit  do- 

rs  seur  étant  agencé  pour  servir  de  diffuseur  dans  un 
processus  de  lavage  du  linge  en  machine  et  com- 
portant  à  cet  effet  au  moins  un  orifice  de  rem- 
plissage  et  des  évents  pour  la  libération  progres- 
sive  du  détergent  liquide  dans  le  tambour  de  la 

20  machine  et  en  ce  que,  en  vue  l'utilisation,  le  doseur 
est  enlevé  du  récipient  pour  permettre  l'introduc- 
tion  d'une  quantité  déterminée  de  détergent  dans 
son  orifice  de  remplissage. 

Selon  un  forme  de  réalisation  de  récipient  de 
25  conditionnement  de  l'invention,  le  dispositif  doseur 

sert  également  de  dispositif  obturateur,  et  com- 
porte,  à  cet  effet,  à  sa  base,  une  structure  en  creux 
intérieurement  taraudée  de  façon  à  pouvoir  être 
vissée  de  manière  étanche  sur  le  goulot  du  réci- 

30  pient  de  conditionnement.  Ce  dispositif  doseur 
comporte  avantageusement  une  structure  de  dif- 
fusion  de  liquide  choisie  par  exemple  parmi  celles 
décrites  dans  les  brevets  français  2  563  250  et  2 
570  720  précités. 

35  Selon  une  autre  forme  de  réalisation  de  réci- 
pient  de  conditionnement  selon  l'invention,  le  dis- 
positif  doseur  présente  une  structure  en  creux 
agencée  pour,  (après  fixation  amovible  sur  le  gou- 
lot  du  récipient)  servir  également  de  dispositif  obtu- 

40  ratuer,  un  second  dispositif  obturateur  étant  éga- 
lement  prévu  sur  le  doseur  et  conformé  pour  pou- 
voir  être  également  monté  de  façon  étanche  sur  le 
goulot  du  récipient  de  conditionnement. 

Selon  encore  une  autre  forme  de  réalisation  de 
45  l'invention,  le  dispositif  doseur  comporte  à  sa  base 

une  ouverture  présentant  une  structure  périphé- 
rique  de  clipsage  destinée  à  s'engager  dans  une 
gorge  périphérique  présentant  une  structure  appro- 
priée  au  clipsage  du  doseur;  un  tel  dispositif  pré- 

50  sente,  ménagé  dans  un  dispositif  diffuseur  servant 
également  d'obturateur,  au  moins  un  orifice  de 
remplissage  du  dispositif  doseur.  On  a  également 
prévu  d'incorporer  dans  cette  forme  de  réalisation 
des  agencements  verseurs  et  de  prédosage  à  l'in- 
térieur  du  récipient  de  conditionnement. 
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D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  a  la  lecture  de  la 
description  suivantede  formes  de  réalisation  non 
limitatives  de  récipients  de  conditionnement,  en 
référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  Figure  1  est  une  vue  partielle  latérale,  avec 
arrachement  au  niveau  du  goulot,  d'un  récipient  de 
con  ditionnement  selon  l'invention; 

-  Figure  2  est  uné  vue  en  coupe  transversale 
axiale  d'un  dispositif  obturateur-doseur  d'une  autre 
forme  de  réalisation  de  récipients  de  condition- 
nement  selon  l'invention; 

-  Figure  3,  4  et  5  représentent  respective- 
ment  des  dispositifs  d'obturation  destinés  à  être 
adaptés  sur  les  formes  de  réalisation  de  récipients 
de  conditionnement  de  l'invention; 

-  Figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale 
axiale  d'une  autre  forme  de  réalisation  de  réci- 
pients  de  conditionnement  de  l'invention; 

-  Figure  7  et  Figure  8  sont  des  variantes  de 
réalisation  du  récipient  de  conditionnement  de  la 
Figure  6,  incorporant  respectivement  des  agen- 
cements  de  becs  verseurs  et  de  prédosage. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  à  la  Figu- 
re  1,  le  doseur  13,  pourvu  de  son  chapeau  13b, 
présente  à  sa  base  un  logement  cylindrique  13a 
taraudé  intérieurement  de  façon  à  pouvoir  être 
vissé  sur  le  col  14a  d'un  récipient  de  condition- 
nement  14  pourvu  d'une  poignée14b. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  Figure  2  ,  le 
doseur  9  présente  également  à  sa  base  un  loge- 
ment  sensiblement  cylindrique  9b  pourvu  d'une 
nervure  périphérique  9c  coopérant  avec  une  bride 
de  clipsage  11a  prévue  à  l'extérieur  du  goulot  11b 
du  récipient  1  1  .  Le  doseur  9  est  également  pourvu 
d'une  structure  de  diffusion  12  présentant  une  bri- 
de  périphérique  extérieure  12a  destinée  à  la  fixer 
par  clipsage  sur  une  structure  correspondante  9a 
du  doseur  9,  un  opercule  amovible  10  étant  éga- 
lement  prévu  pour  le  bouchage  du  distributeur  12. 

Sur  les  Figures  3  à  5,  sont  représentées  di- 
verses  formes  de  réalisation  destinées  a  résoudre 
le  problème  de  l'operculage  des  récipients  de  con- 
ditionnement  décrits  ci-dessus  ou  ci-après,  et  dans 
lesquels  le  doseur  fait  partie  intégrante  de  l'obtura- 
teur.  Lorsque  ce  doseur-obturateur  a  été  prélevé 
du  récipient  de  conditionnement  pour  être  rempli  et 
dûment  utilisé  dans  une  machine  à  laver,  ledit 
récipient  de  conditionnement  a  en  effet  besoin 
d'être  rebouché  afin  d'éviter  toute  perte  de  liquide. 

Sur  la  Figure  3,  est  représenté  un  opercule  16 
pourvu  d'une  bride  périphérique  16a  et  monté  en 
charnière  sur  le  goulot  15  d'un  flacon  de  condition- 
nement  17. 

La  Figure  4  représente  un  autre  type  d'oper- 
cule  18  présentant  une  bride  inférieure  18a  des- 
tinée  à  être  clipsée  sur  une  nervure19a  prévue  sur 
le  goulot  19b  d'un  récipient  de  conditionnement  19. 

La  Figure  5  représente  une  troisième  forme  de 
réalisation  d'opercule  20  comportant  une  bride  in- 
terne  20b  et  une  structure  de  clipsage  20a  coopé- 
rant  avec  une  structure  correspondante  21a  prévue 

s  périphériquement  au  goulot  21  . 
Sur  la  Figure  6  est  ilustrée  une  forme  de 

réalisation  dans  laquelle  le  dispositif  distributeur  23, 
pourvu  d'évents  23b  et  clipsé  sur  le  doseur  24  par 
une  bride  périphérique  23c  coopérant  avec  une 

m  structure  correspondante  24a  du  doseur  24,  sert  de 
bouchon  au  récipient  22  en  venant  s'engager  par 
vissage  sur  le  col  22a  dudit  récipient. 

La  Figure  7  représente  une  variante  de  réali- 
sation  reprenant  la  configuration  générale  de  la 

15  forme  de  réalisation  de  la  Figure  6.  avec  le  doseur 
25,  l'agencement  distributeur  26,  les  structures  cor- 
respondantes  de  clipsage  25a,  26a,  le  système 
distributeur  26  étant  également  vissé  sur  le  col  27a 
du  récipient  de  conditionnement  27.  Dans  cette 

20  forme  de  réalisation,  on  a  également  prévu  d'inter- 
caler  entre  le  récipient  27  et  le  dispositif 
distributeur-obturateur  26  un  bec  verseur  28. 

La  variante  de  réalisation  de  la  Figure  8  re- 
prend  également  la  plupart  des  éléments  constitu- 

25  tifs  de  la  forme  de  réalisation  de  la  Figure  6,  à 
savoir  le  doseur  29,  l'agencement  distributeur  30, 
les  structures  correspondantes  de  clipsage  29a, 
30a;  le  distibuteur  30  présente  également  une  fonc- 
tion  d'obturateur  par  vissage  sur  le  col  31a  du 

30  récipient  31.  Dans  cette  forme  de  réalisation,  on  a 
prévu  d'intercaler  entre  l'agencement  distibuteur- 
obturateur  30  et  le  goulot  30a  du  récipient  31,  un 
dispositif  de  prédosage  32  présentant  une  cloison 
interne  32a  et  un  chapon  d'extrémité  32b. 

35  Le  fait  que  le  doseur  amovible  soit  solidaire  du 
dispositif  d'obturation  ou  fasse  partie  intégrante  de 
ce  dernier,  permet  de  résoudre  le  problème  posé 
par  les  doseurs  non-incorporés  aux  récipients  de 
conditionnement  destinés  en  particulier  aux  pro- 

40  duits  liquides  nécessitant  d'être  utilisés  en  quantité 
dosée.  Le  fait  également  que  le  doseur  puisse  être 
pourvu  d'un  dispositif  distributeur,  et  être  utilisé  tel 
quel  après  remplissage  dans  des  machines  à  laver 
constitue  également  une  solution  apportée  aux  pro- 

45  blêmes  de  la  distribution  et  de  la  diffusion  de 
produits  liquides  dans  lesdites  machines. 

Lorsque  le  doseur-distributeur  est  prélevé  du 
récipient  de  conditionnement  de  l'invention,  on  y 
verse  une  quantité  prédéterminée  de  l'agent  de 

so  détergence  renfermé  dans  ce  dernier,  et  comme 
décrit  dans  le  brevet  français  2  563  250,  on  place 
le  dispositif  dans  le  tambour  de  la  machine  à  laver, 
puis  on  met  en  route  et  on  laisse  se  dérouler  le 
cycle  de  lavage  habituel  de  la  machine,  le  dis- 

55  positif  contenant  le  produit  étant  placé  de  préfé- 
rence  vers  le  haut  de  la  cuve  dans  le  tambour. 
Ainsi,  comme  dans  la  plupart  des  machines  à  laver 
actuelles,  le  tambour  n'entre  en  rotation  que  lors- 
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que  le  remplissage  de  la  cuve  est  terminé,  le 
doseur-distributeur  ne  commencera  à  se  vider 
qu'en  présence  d'une  quantité  suffisante  d'eau 
pour  éviter  le  contact  prolongé  du  linge  sec  ou 
juste  humide  avec  le  détergent  concentré.  On  note- 
ra  qu'il  est  également  possible  de  placer  le  doseur- 
distributeur  au  fond  du  tambour,  notamment  dans 
le  cas  où  celui-ci  entre  en  rotation  dès  le  début  de 
l'admission  de  l'eau,  ou  même  au  milieu  du  linge. 
L'utilisateur  choisira  la  position  la  mieux  adaptée 
aux  circonstances  particulières  de  son  lavage.  A  la 
fin  de  l'essorage,  le  doseur-distributeur  est  sorti  de 
la  machine  à  laver  et  est  réincorporé  au  récipient 
de  conditionnement  de  l'invention,  pour  une  utili- 
sation  ultérieure.  Il  est  clair  que  les  meilleurs  résul- 
tats  de  lavage  seront  obtenus  en  mettant  en  oeuvre 
des  doseurs-distributeurs  présentant  les  caracté- 
ristiques  particulières  du  dispositif  distributeur-diffu- 
seur  décrit  dans  le  brevet  français  2  570  720. 

Les  matériaux  constitutifs  des  différents  com- 
posants  des  récipients  de  conditionnement  de  l'in- 
vention  peuvent  être  en  un  matériau  présentant  les 
caractéristiques  de  résistance  mécanique  et  aux 
agents  chimiques  appropriées,  par  exemple  en  ma- 
tière  plastique. 

4.  Récipient  selon  la  revendication  1.  carac- 
térisé  en  ce  que  le  doseur  (9)  présente  à  sa  base 
un  logement  (9b)  pourvu  d'une  structure  de  clipsa- 
ge  (9c)  destinée  à  s'engager  avec  une  bride  (11a) 

5  prévue  sur  le  goulot  (11b)  du  récipient  (11),  un 
agencement  diffuseur  (12)  étant  fixé  par  sa  bride 
périphérique  (12a)  sur  le  bord  supérieur  (9a)  du 
distributeur  (9). 

5.  Récipient  selon  la  revendication  1.  carac- 
ro  térisé  en  ce  que  le  doseur  (24,  25,  29)  comporte 

un  diffuseur  (23,  26,  30)  pouvant  se  visser  sur  le 
goulot  (22a,  27a,  31a)  du  récipient  (22,  27,  31). 

6.  Récipient  selon  la  revendication  5.  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  bec  verseur  (28)  est  intercalé 

75  entre  le  diffuseur  (26)  et  le  récipient  (27),  en  appui 
sur  le  bord  du  goulot  (27a)  de  ce  dernier. 

7.  Récipient  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  dispositif  de  prédosage  (32)  est 
intercalé  entre  le  diffuseur  (30)  prévu  sur  le  doseur 

20  (29),  et  le  récipient  (31),  en  appui  sur  le  bord  du 
goulot  (31a)  de  ce  dernier. 

8.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  doseur  a 
une  forme  sensiblement  sphérique. 

25 

Revendications 

1.  Récipient  pour  détergent  liquides,  compre-  30 
nant  un  corps  et  au  moins  un  col  ou  goulot  pour  le 
déversement  du  liquide,  .avec  ouverture  munie  d'un 
dispositif  d'obturation  séparable,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  doseur  (9,  13.  24.  25,  29)  coopé- 
rant  de  manière  amovible  avec  le  col  ou  goulot  35 
(14a,  11b,  22a,  27a,  31a)  du  récipient  (14,  11,  22, 
27,  31)  en  faisant  fonction  de  dispositif  d'obtura- 
tion,  ledit  doseur  étant  agencé  pour  servir  de  diffu- 
seur  dans  un  processus  de  lavage  du  linge  en 
machine  et  comportant  à  cet  effet  au  moins  un  40 
orifice  de  remplissage  et  des  évents  pour  la  libé- 
ration  progressive  du  détergent  liquide  dans  le 
tambour  de  la  machine  et  en  ce  que.  en  vue  de 
l'utilisation,  le  doseur  est  enlevé  du  récipient  pour 
permettre  l'introduction  d'une  quantité  déterminée  45 
de  détergent  dans  son  orifice  de  remplissage. 

2.  Récipient  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  doseur  (13)  comporte  à  sa  base 
une  structure  en  creux  intérieurement  taraudée 
(13a)  de  façon  à  pouvoir  se  visser  de  manière  50 
étanche  sur  le  goulot  (14a)  du  récipient  de  condi- 
tionnement  (14). 

3.  Récipient  selon  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  structure  en  creux 
prévue  à  la  base  du  doseur  est  de  forme  cylindri-  55 
que. 
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